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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention pour le Règlement des différends relatifs aux
Investissements entre Etats et Ressortissants d'autres Etats
du 18 Mars 1965.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

-a_ D A K A R -=-

- Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

-------.
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Y{('" 'f,R.EPUELIQUE DU SENEGAL
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
-;:- :::-:::- =::- ~-;:-

RAPPORT de PRESENTATION-----------------------
de la Convention pour le Règlement des Différends
entre Etats et Ressortissants d'autres Etats du

18 Mars 1965

Il a été constaté depuis quelques années que les investisse-
ments privés ont commencé à jouer un grand rôle dans la coupération
internationale pour le développement. Etant donné que des différends
peuvent surgir au sujet de tels investissements entre Etats contrac~
tants et Ressortissants d'autres Etats contractants, la création de
mécanismes pour la conciliation et l'arbitrage internationaux a été
jugée nécessaire.

C'est dans cet esprit que la Convention pour le Règlement des
différends entre Etats et Ressortissants drautres Etats a été soumise,
le 18 Mars 1965, aux gouverneurs par les administrateurs de la Banque
internationale pour la Reconstruction et le Développement.

Cette convention comprend un préambule et dix chapitres; ces
derniers subdivisés en sections. Le préambule expl~que les raisons
cité ès plus haut qui ont motivé l'élaborat~on de la convention.

Le chapitre 1, qui comprend hui~ sections et vingt-trois arti-
cles, parle du centre international pour le règlement des différends
relatifs aux Investissements dont le siège est celui de la Banque
Internationale pour la Reconstruction et le Développement.

Le ch~pitre II concerne la compétence du Centre sus-mentionné.
Il comprend trois articles èt stipule que lorsque les deux parties au
litige ont consenti, par écrit, de soumettre leur différend au Centre,
aucune d'elles ne peut le retirer Qnmlatéralemente

Le chapitre III comprend trois sections et huit articles; il
traite de la conciliation. A cet égard, il y a lieu de noter que la
requ~te de conciliation est i~troduite a~près du Secrétaire général par
écrit; une copie de cette requgte doit ~tre envoyée à l'autre partie.
Cette requ~te contient des informations con{ernant l'objet du diffé-

•
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commission de conciliation et la procédure devant la commission.

Quant au chapitre IV, il traite de la demande d'arbitrage, de
la Constitution du Tribunal d1arbitrage, des pouvoirs et des fonctions
de ce Tribunal, de la sentence, de llinterprétation, de la révision et
de llannulation de la sentence, enfin de la reconnaissance et de l'exs-
cution de catte sentence.

Le chapitre ~, qui comprend trois articles, est relatif au
remplac8ment et à la récusation des conciliateurs et des arbitres.

Une fois qu'une commission ou un tribunal a été constitué et
la procédure engagée, sa composition ne peut plus être mod~fiée~

Au chapitre VI, il est question des frais de procédure. On note-
ra que chaque commission et chaque tribunal fixe les honoraires et
frais de ses membres dans les limites définies par le Conseil d'Admi-
nistration et après consultation du Secrétaire Général.

Les chapitres VII, VIII, IX et X traitent respectivement du
lieu, de la procédure, des différends entre Etats contractants, des
amendements et des dispositions finales.

La présente Convention entrera en vigueur 30 jours après la
date du dépôt du vingtième instrument de ratification, dracceptation
ou dlapprobation~

En raison de ce qui précède, j1ai l'honneur de soumettre à

votre approbation le projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention pour le Règlement des Différends
entre Etats et Ressortissants d'autres Etats, signée le 2~ Septe~hr8
1966 à WASHINGTON, par le Ministre du Plan et du Développement de la
République du Sénégal.

Cf loi n°1967/14 du 28 février 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.~~ ~I?JO trotf

ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

2ème LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE DE 1966

!h)A P P 0 R T

présenté au nom

de la Commission des Affaires Etrangères

sur le

projet de loi nO 14/67 autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention du 18 Mars 1965 pour le règlement des différends relatifs
aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, signée
à Washington, le 26 Septembre 1966.

Par Monsieur Moussa SISSOKOf

Rapporteur
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

La Commission des Affaires Etrangères de l'Assemblée

Nationale, s'est réunie le 28 Janvier 1967 à 10 heures pour étudier un

certain nombre de projets d'Amitié et Coopération Internationale parmi

lesquels se trouve le projet de loi nO 14/67 autorisant le Président de

la République à ratifier la Convention du 18 Mars 1965 pour le règlement

des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants

d'autres Etats signée à Washington, le 26 Septembre 1966.

.. ./ ...
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L'évolution de la coopération internationale pour le
développement économique aU cours des dernières années, et le rÔle joué
dans ce domaine par les investissements privés internationaux, a conduit
les Administrateurs de la Banque Internationale pour la reconstruction et
le développement à soumettre aUX Gouverneurs des Etats contractants la
présente Convention. Etant donné la capacité financière de la Banque In-
ternationale et le volume de ses entreprises à travers le monde, des
différends peuvent surgir à propos de certains investissements entre les
Etats contractants et les ressortissants d'autres Etats.

L'aspiration de plus en plus ardente des Etats à la
coopération internàtionale et à un règlement pacifique de leurs différends,
â conduit les Etats contractants à donner une importance particulière à

la création d'un centre de mécanismes juridiquespour la conciliation et
l'arbitrage internationaux des différends relatifs à ces investissements.
Ce centre est placé sous les auspices de la Banque Internationale pour
la reconstruction et le Développement et son siège est celui de cet
organisme.

Les principales caractéristiques de cette Convention
qui est déjà approuvée par la plupart des Etats contractants, sont répar-
ties dans dix chapitres subdivisés en sections et articles dont l'analyse
sommaire démontre l'importance juridique, commerciale, industrielle ou
financière du Centre.

Préambules: Le Préambule définit les principes de
base de la convention, les modalités et les conditions de recourir à ses
mécanismes. Il reconnait, par exemple, que le consentement mutuel des
parties à soumettre leurs différends à la conciliation .ou à'l'arbitrage
est la principale condition de recours au Centre.

Le Chapitre l : Composé de six sections et de vingt
quatre articles, tr~ite,de la création, de l'organisation, du financement,

... j ...
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du statut et privilèges aU Centre International pour le règlement des
différends relatifs aux investissements,

Le Centre se compose d'un conseil d'Administration
comprenant un représentant de chaque Etat contractant et tient une liste
de conciliateurs et une liste d'arbitres,

Le Président de la banque est de plein droit président
de ce conseil,

Le Centre a en outre un secrétariat dont le secrétaire
Général et ses adjoints sont élus par le Conseil d'Administration,

Le financement du Centre est précisé dans l'article 17.

Le Centre a la pleine personnalité juridique interna-
tionale ; l'immunité et les privilèges conférés à ses fonctionnaires sont
définis dans la section 6 articles18 à 24.

Chapitre II Compétence du Centre: Représenté par trois
articles, le chapitre II stipule que la compétence du centre s'étend aux
différends d'ordre juridique.

Lorsque les parties ont donné leur consentement aU
règlement de ces différends ~ar le Centre, aucune d'elles ne peut le
retirer unilatéralement. Mais comme condition à son consentement à l'arbi-
trage dans le cadre de la présente convention, un Etat contractant peut
exiger que les recours administratifs ou judiciaires internes soient
épuisés.

La définition de "Ressortissant d'un autre Etat con-
tractant" est donnée à l'article 25.

Les conditions et les modali tés de toute interventi on
internationale dans les différends soumis au Centre sont précisées ég alement

.../ ...

Cf loi n°1967/14 du 28 février 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



4.-
< )

dans l'article 27 de la présente convention,

Chapitre III: Conciliation, composé de trois sections
et huit articles, ce chapitre traite de la demande de conciliation, de la
constitution de la commission de concili~tion et de la procédure devant
la commission.

La demande est adressée par écrit au Secrétaire Général
du Centre. Une copie de la requ@te ainsi introduite doit @tre envoyée à

l'autre partie par ce dernier.

La demande doi t contenir des informations concernant
l'objet du différend.

La formation et la composition de la commission de con-
cil iation sont indiqués aux articles 29 - 30 et 31 et la pr-o céd ur-e à.

suivre dans les articles 32 à 35.

La commission est juge de sa c<:?lJll?étence,Les part i es
doivent collaborer de bonne foi avec elle afin de lui permettre de remp:ir
ses fonctions et doivent tenir le plus grand compte de ses recommandations,

Chapitre IV, arbitrage: 6 sections et 20 articles,
Les formalités de la demande d'arbitrage, de la constitution du Tribunal
sont identiques à celles de la conciliation.

Là aussi, le Tribunal est juge de sa compétence
article 41.

Tout déclinatoire è-:" ('C''T1pét?YlJ~p soulevé par l'une d.es
parties et fondé sur le motif que le différend n'est pas de la compétence
du Centre ou, pour toute autre raison, de celle du Tribunal, doit être
examiné par le Tribunal qui décide s'il doit être traité comme question
préalable ou si son examen doi t ê tre joint à celui des questions de fond.

, ../ ...
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Les articles 47 à 52 traitent des pouvoirs du Tribuna
de la sentence, de l'interprétation, de la révision, de l'annulation
de la sentence. Les articles 53 à 55 traitent de la reconnaissance et de
l'exécution de la sentence,

La sentence est obligatoire à l'égard des parties et
ne peut être l'objet d'un appel ou autre recours à l'exception de ceux
prévus à la présente convention,

Chapitre V, Il comprend trois articles et il est
relatif au remplacement et à la récusation des conciliateurs et des arbi-
tres.

Une fois qu'une commission ou un tribunal a été cons-
titué et la procédure engagée, sa composition ne peut plus ètre modifiée.

Chapitre VI, Egalement composé de trois articles,
59, 60 et 61, il s'agit dans ce chapitre des modalités de fixation et de
paiement des honoraires et frais des membres des commissions et des tri-
bunaux.

Ces indemnités sont payéesdans les limites définies
par le Conseil d'Administration et après consultation du Secrétaire Général

Chapitre VII, lieu de la procédure deux articles
62 et 63.

En principe, les procédures de conciliation et d'arbi-
trage se déroulent aU centre, si les parties en décident, elles peuvent
se dérouler en tout autre lieu approuvé par la commission ou le tribunal
après consultation du Secrétaire Général.

Chapitre VIII - Différend entre Etats Contractants:
article 64. Ce chapitre est constitué par un article unique ainsi rédigé
Tout différend qui pourrait surgir entre les Etats Contractants qUant à

l'interprétation ou l'application de la présente Convention et qui ne

...1...
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serait pas résolu à l'amiable est porté devant la Cour Internationale de
Justice à la demande de toute partie au différend, à moins que les Etats
intéressés ne conviennent d'une autre méthode de règlement.

Chapitre IX - Amendements - Articles 65 et 66.

Tout Etat contractant peut proposer des amendements
à la présente convention.

Chapitre X. Dispositions finales. Ce dernier chapitre
est composé de neuf articles et dit que la présente convention est égale-
ment ouverte à la signature de tout autre Etat qui a adopté le statut de
la Cour Internationale de Justice.

Monsieur le Président, mes chers collègues, telle est
sommairement présentée l'économie de la présente convention soumise à
l'Autorité de notre Etat. Elle a été également soumise à la ratification,
à l'acceptation et l'approbation de la presque totalité des Etats contrac-
tants de la Banque qui l'ont déjà adoptée.

La Commission des Affaires Etrangères a émis un avis
favorable à l'approbation du projet de loi nO 14/67 autorisant le Président
de la République à ratifier la présente Convention relative au règlement
des Différends entre Etats Contractants et Ressortissants d'autres Etats,
signée le 26 Septembre 1966 à Washington par le Ministre du Plan et du
Développement de la République du Sénégal et elle vous demande de
l'adopter.l·

"r
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

2ème LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE DE 1966

/;L)!(A P P 0 R T

présenté aU nom

de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Règlement Intérieur, saisie pour avis

sur le

Projet de loi nO 14/67 autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention du 18 Mars 1965 pour le règlement des différends relatifs
aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, signée
à Washington, le 26 Septembre 1966.

Par Monsieur Lamine DANFAKHA.
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Saisie pour avis, la Commission de la Législation,
de la Justice, de l'Administration Générale et du Règlement Intérieur,
a examiné le projet de loi nO 14/67 tendant à autoriser le Président de
la République à ratifier la Convention du 18 Mars 1965 pour le règlement
des différends relatifs aUx investissements entre Etats et ressortissants
d'autres Etats signée à Washington le 26 Septembre 1966,

Quand on sait le rôle prépondérant que jouent les
investissements privés dans la coopération internationale pour le dévelop-
pement, et les différends qui peuvent naître, s'agissant de ces investis-
sements, entre Etats contractants et ressortissants d'autres Etats, on
comprend aisément dès lors, la nécessité pour ces Etats de trouver les
moyens appropriés pour prévenir et régler ces différends,

C'est ce qui a motivé l'établissement de la conven-
tion du 18 Mars 1965, signée à Washington le 26 Septembre 1966 qui déter-
mine

Chapitres l à III - Le siège du çentr~ ; la composition du Conseil Adminis-
tratif, la fixation et le fonctionnement de son secrétariat, le mode de
financement du Centre, son statut, ses immunités et privilèges

Chapitres IV à_IX- La conciliation, la constitution de la Commission de
conciliation,la procédure devant la Commission, la demande d'arbitrage, la
constitution du Tribunal, les pouvoirs du Tribunal, la sentence, la
reconnaissance de la sentence, l'exécution de la sentence, les fais de
procédure, le lieu de procédure.

La Commission de la Législation, faisant ~iennes les
ac~clusio~de la Commission des Affaires Etrangères sur le fond, vous
recommande l'adoption du texte./-
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Commission des Finances, des Affaires
Economiques, du Développement
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Sur le Projet de loi nQ 14/67 autorisant le Président
de i~ République à ratifier la Convention du 18 Mars

1965 pour le règlement des différends relatifs aux
investissements entre Etats et Ressortissants

r1

d'autres Etats, signée à WASHINGTON
le 26 Septembre 1966

Par Monsieur Mamour Ousmane BA...'
Rapporteur Général
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~onsieur le Pr~sident,

Mes chers collègues,

Saisie pour avis sur le Projet de loi nQ 14/67 autoris~ni
•le Pr~sident de la R6publiquo ~ ~ntifier la Convention du 18 Mars

1965 pour le règlement des diff6rends relatifs aux investissements
entre Etats ét ressortiss~nts d'autres Etats, sign6e ~ Washington
le 26 Septembre 1966, votre Coc~ission des Finances, des Affaires
Economiques, du DéveloppeDcnt et du Plan s'est réunie le 8 F6vrier
1967.

Cette convention a été 61abor{e pour encourager les
invostissements priv6s qui jouent un rôle inportant dans la coopé-
r~tion internationale pour 10 développement.

l".""'.

.~,
En effot, pour que l0s capitaux privés participent à

cptte coop6ration interrintionale dont la nécessité est reconnue
pnr tous, il leur faut des garanties et une s~curit6 que les
lGg(i2;slations internes des Etats ne leur offrent pas toujours.

~:,

'Yi'

(\.

Dans ces conditions et étant donné que des diff~rends
pouvent surgir au sujet do tels investissements entre Etats
contractants et ressortiss~nts d'autres Etats contractants, la
création de mécanismes pour la conciliation et l'arbitrage inter-
nationaux s'est a~6r6e indispensable.

".
C'est l'objet de la présente convention soumise aux

Gouverneurs de la Banque Internationale pour la Reconstruction
ct le D~veloppenent par los adoinistrateurs de cet organisme.

_~J>

;;.

~ ./ .

~

.! 'A
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Elle a ét6 signée le 26 SepteGbre 1966 à Washington par
le Ministre du Plan et du Développement de notre pays.

Votre Commission des Einances émet un avis fuvorable à

l'adoption du présent projet de loi qui ne soul~ve aucune objecti
de sa part.

t

"

\-

~'. ,

.. ~

• <. .~
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

o

iLl.L.liJ
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 21

autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention du 18 Mars 1965 pour
le règlement des différends relatifs aux
investissements entre Etats et ressortissants
d'~utres Etats, signée à Washington le 26
Septembre 1966,

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

après en avoir délibéré, a adopté, en Sa séance du
Samedi 118 Février 1967, la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE,-

Le Président de la République est autorisé à ratifier
la Convention du 18 Mars 1965 pour le règlement des différends relatifs
aUX investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, signée
à Washington le 26 Septembre 1966.

D,"Ikar,le 10 Février 1967

Le Président de Séance,

Lamine GUEYS,-
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RELATIFS AUX INVESTISSEMENTS ENTRE ETATS ET
RESSORTISSANTS D'AUTRES ETATS

DU 18 MARS 1965

PRE A ~; E U L E

Les Etats contractants

Considérant la néc8ssit6 dB la coopération internationale pour
le développement économique, et le rôle joué dans ce domaine par les
investissenlents privés internationaux ;

Ayant présent è l'esprit que dS8 différends peuvent surgir è
è toute éPoque au sujet de tels investissements entre Etats contrac-
tant et Ressortissants d'autres Etats contractants

Reconnaissant que si ces différends doivent normalement faire
l'objet de recours aux instanres internes, des modes de règlement
internationaux de CDS différends peuvent @tre appropri6s dans csrtains
cas ;

Attachant une importance particuli~re è la création de mécanis-
mes pour la conciliation et l'arbitrage internationaux auxquels les
Etats contractants et les ressortissants d'autres Etats contractants
puissent, s'ils le désirent, soumettre leurs différends;

Désirant établir ces m~canismes sous les auspices de la Banque
Internationale pour la Reconstruction et le Développement ;

Reconnaissant que le consentsment mutuel des parties da soumet·-
tra ces différends à la conciliation ou à l'arbitrage, en ayant re-
cours aux dits mécanismes, constitue un accord ay6nt force obligatoire
qui exige en particulier que toute recommandation des conciliateurs
soit dOment prise en considération et que toute sentence arbitrale
soit exécutée; et

Déclarant qu'aucun Etat contractant, par le seul fait de sa
ratification1 de son acceptation ou de son approbation de la présente
Convention et sans son consentement, ne sora r§puté avoir assumé
aucune obligation de recourir à la conciliation ou à l'arbitrag8p en
aucun cas particulier,

Sont convenus de ce qui suit

..../ .." ."
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CHA PIT R E 1

LE CENTRE INTERNPTIONAL POUR LE REGLENENT DES
DIFFERENDS RELATIFS AUX INVESTISSE~;ENTS

?ECIIQ!L.1.
Création et Organisation

f.RTJ_C_L.S__L!.-
(1) Il est institu6~ en vertu de la présente Convention, un Centre

International pour le Règlement des Différends Relatifs aux Investis-
sements (ci-après d6nommé le Centre).

(2) Llobjet du Centre est d'offrir des moyens de conciliation et
d'arbitrage pour régler les différends relatifs aux invastissemants
opposant des Etats contractants à des ressortissants d'autres Etats~
conform§ment aux dispositions de la présente Convention~

A~..T 1 CL~s.__~ -

Le siège du Cen_~~ est celui de la Banque Internationale pour
la Reconstruction et le D~veloppement (ci-après dénommée la Banque).
Le siège peut être transf§ré en tout autre lieu p2r décision du
Conseil Administratif prise è la majorit~ des deux tiers de ses mom-
bres •

.6)3..ILÇ1..~L.3.-
Le Centre S8 compose d'un Conseil Administratif et d'un Secr~

tariat. Il tient une liste de conciliateurs et une liste d'arbitres.

?ECTION 2

Du Conseil Administratif

A,RTICLE. 4_.~-
(1) Le Conseil Administratif comprend un représentant da chaque

Etat contractan~ Un suppléant peut agir en qualité de repr6sentant
si le titulaire est absent d'une réunion ou empêché.

(2) Sauf d6signation diff~rente, le gouverneur et le gouverneur
suppléant de la Banque nomm§s par l'Etat contract2i,t remplissent de
plein droit les fonctions respectives de représentant et de suppléant •

.8 RTl CL..~~~!.-
Le Président de la Banque est de plein droit Président du

Conseil Administratif (ci-aprés dénommé le Présid3nt) sans avoir 18
droit de vote. Sril est absent ou empêché ou si la présidence de ~a
Banque est vacante, la personne qui le remplace à la Banque fait
fonct~on de Président du Conseil Administratif •

.ARTl CJ..•~?~ ~-
(1) Sans pr§judice des ~attributions qui lui sont dévolues par ~e=

autres dispositions de la pr6sante Convention, le Conseil AdminiGt~=
tif :

a) adopte le r~glement administratif et le r~glement financier du
Centre

~..../ .~ .
.,..,. L;~h4:~~""'''" ~•• ,-,..,..,...,...-!-_"":':-~ .•.••....,_.:_..:.;;_~ ....:.....,:,,-_•..!....:~~.~ ..-, .~._,~~ ....•i.,.-,-;,._ ..,,- •.- •.~••. w.,:~, ....;~;".-H?-" '--." .•..•.•,""",•.••.--•J~~:1.;,~-';j.~'.}:·,'~\
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b) adopte le règlement de procédure relatif ~ llintroduct:on' des
instances de conciliation et d'arbitrage

e) adopte les règlements de procédure relatifs aux instances de
conciliation et d'arbitrage (ci-apr~s, d~nomm~s le R~glement
de Conciliation et le Règlement d'Arbitrage)

d) approuve tous arrangements avec la Banque en vue de llutilisa-
tion de ses locaux et de ses services administratifs?

e) détermine las conditions d'emploi du Secrétaire G§nèral et des
Secrétaires Généraux Adjoints ;

f) adopte le budget annuel des recettes et , 'Depenses du Centre ;

g) approuve le rapport annuel sur les activit6s du Cantre.

Les décisions visées aux alinéas a), b), c) et f) ci-dessus
sont prises è la majorité des deux tiers des membres du Conseil
Administratif.

(2) Le Conseil Administratif peut constituer toute commission
qulil estime nécesspire.

(3) Le Conseil Administratif exerce également toutes autres attri-
butions qu'il estime nécessaires è la mise en oeuvre des dispositions
de la présente Convention.

ART I.CLE.J -.-
(1) Le Conseil Administratif tient une session annuelle et toute

autre session qui aura été soit décidée par le Conseil, s~it convo-
quée parle Président, soit convoquée par le Secrétaire Général sur
la demande d'au moins cinq membres du Conseil.

(2) Chaque membre du Conseil Administratif dispose d'une voix Bt,
sauf exception prévue par la présente Convention, toutes les questions
soumises au Conseil sont résolues à la majorité des voix exprimées.

(3) Dans toutes les sessions du Conseil Administratif, le quorum est
la moitié de ses membres plus un.

(4) Le Conseil Administratif peut a~opt8r à la majorit~ des deux
tiers de ses membres uns procédure autorisant le Président à demander
au Conseil un vote par corr8spondance. Ce vote ne sera considéré comma
valablo qU9 si la majoritg des membres du Conseil y ont pris pert
dans les délais impartis par ladite procédure.

ARTICLE 8~-
Les fonctions de membres du Conseil Administratif et de

Président ne sont pas rémunérées par le Centre.

SEC T1.Q.U.
Du Secrétariat

ARJICL.~-
Le Secrétariat comprend un Secrétaire Général, un ou plUsieurs

Secrétaires Généraux Adjoints et le personn81~
••• / •• \1
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ART lCLJ_J_O_•.-
(1) Le Secrétaire Général et los S8cr~taires Généraux Adjoints

sont élus, sur prés8ntation du Président, per le ConsElil Administra-
tif è la majoritj des deux tiers d~ ses membres pour une p6riode ne
pouvant excéder six ans et sont rééligibles. Le Président, après
consultation des membres du Conseil Administratif, présente un ou
plusieurs candidats pour chaquB poste.

(2) Les fonctions de Secr6taire Gén~ral et de Secrétaire Général
Adjoint sont incompatibles avec l'exercice da toute fonction politi-
que. Sous réserve de dérogation accord§e par le Consail Administratif,
le Secr~taire Général et les Secrétaires Gin{r~ux Adjoints ne peuvent
o~cup8r d'autres 8mplois ou exercer d'autres activités professionnel-
18S.

(3) En cas dlabsence ou d'empGche~ent du Secr§taire Général ou si
le poste est vacant, 10 Secrdtaire G6n~ral Adjoint remplit les fonc-
tions de Secrétaire G~n6ral. S'il existe plusieurs Secr6taires Géné-
raux Adjoints, le Cons8il Administratif détermine à l'avance l'ordre
dans lequel ils serunt appelés à remplir lesdit8s fonctions.

PtRTl C lJ:__LL~~-
Le Secrétaire Général représente l~galemAnt le Centre, il 18

dirige et est responsable de son adminisiration, y compris le recrute-
ment du personnel, conformément aux dispositions de la présente
Convention et aux règlements adoptés par le Conseil Administrati~.
Il remplit la fonction de greffier et ~ le pouvoir d'authentifier les
sentences arbitrales rendues en vertu de la présente Convention et
dren certifier copie~

.S EJ: T l 011.._.1.
Des Listes

.ARlICs.~J 2.~-
La liste de conciliateurs et la liste d'arbitres sont compo-

sées de personnes qualifiées, désignées comme il est dit ci-dessous
et acceptant de figurer sur ces listes.

A_RTICLE 13,~-

(1) Chaque Etat contractant peut désigner pour figurer sur chaque
liste quatre personnes qui ne sont pas nécessairement ses r2ssoxt~s-
sants.

(2) Le Président peut désigner dix personn8s pour figurer SUI cha-
que liste. Les personnes a~nsi désign6es sur une même lista doiv2nt
toutes être de nationalité différente.

f. R ILC L LJ~-:L~_-
(1) Les personnes désignées pour figursr sur les listes doivent

jouir d'une haute considération morale, être d'une compjtsnce reconnUA
an matière juridique, commerciale industrielle ou financitrs et
offrir toute garantie d'indépendance dans l'exercice de leurs fonc-
tions. La compétence en matière juridique des personnes désignées
pour la list8 d'arbitres est particulièrement importante.

(2) Le Président, dans ses désignations, tient compte en outre d8
l'intér§t qui s'attache è représ~nter sur css listes 18s princip~ux
syst~mes juridique~ du monde et les principaux secteurs d'activit6
économique.

~../ ..'-,.,.
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__ ~._._ .•..c...~:..

(1) Les désignations sont faites pour des périodos de six ans renouve-·
lables~

(~) En cas de décès ou de démission d'une personne figurant sur l'u~ou
l'autre liste, l'autorité ayant nommé cette personne peut désigner un rem-
pla~aMt pour la dur~e du mandai restant ~ courir.

(3) Les personnes portées sur les listes continuent dry fisurer jusqu1è
désignation de leur successeur.

AJi1J.CLE__L6_!.. -
(1) Une m~m8 personne peut figurer sur les deux listes.
(2) Si une personne est désignée pour figurer sur une même liste par

plusieurs Etats contractants, ou par un ou plusieurs d'entrG eux et par le
Président, elle sera censée l'avoir été par l'autorité qui l'aura dési-
gnée la première; toutefois si cette personne est le ressortissant d'un
Etat ayant participé à sa désignation, elle sera réput~e avoir été dési-
gnée par ledit Etat.

(3) Toutes les désignations sont notifiées au Secrétaire Général et pren-
nent effet à compter de la date de réception de la notification.

2.tÇ~ILQlt.~~
Du Financement du Centre

ARTICLE..=17.-
Si les dépenses de fonctionnement du Centre ne peuvent être couver-

tes par les redevances payées pour l'utilisation de ses services ou par
d'autres sources de revenus, l'excédent sera supporté por les Etais
contractants membres de la Banque proportionnellement è leur sOUSCIiptio~
au capital de celle-ci et par les Etats qui na sont pas membres de la Ban-
que conformément aux règlements adoptés par le Conseil Administratif.

?s~çT LOJi__~
Statut, Immunités et Privilè~~s

ART LÇ.l:-~~~L~_•.-
Le Centre a la pleine personnalité juridique internationale. Il Br

entra autres, capacité:
a) de contracter ~
b) d'acquérir das biens meubles ot immeubles et d'en dispossr
c) d'ester en justice •

.ART rCLE_J3 ...•4-
Afin de pouvoir remplir ses fonctionst le Centre jouit, sur le ter-

ritoire de chaque Etat contractant, des immunités et des privilèges d~fi-
nis è la présente Section.

AR LLÇJ E 2O_!.-
Le Centre, ses biens et ses avoirs, ne peuvent faire Ifobjet d'aU-

cune action judiciaire, sauf s'il renonce è cette immunité.

ARTICLE 21.-.,..•.••.....• ~ ...,--......... ....••....•..•. -~~ .•
Le Président, les membres du Conseil Administratif, les personneS

agissant en qualité de conciliateurs, d'arbitres ou de membres du Comité
prévu à l'Article 52, alinéa (3), et les fonctionnaires et employés du
Secrétariat :

a) ne peuvent faire llobjet de poursuites en raison d'actes accompl~s
par eux dans l'exercice de leurs fonctions, sauf si le CéMtre lève
cette immunité ;

••• / •• *

Cf loi n°1967/14 du 28 février 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



b) bénéficient, quand ils ne sont pas ressortissants de l'Etat
oQ ils exercent leurs fonctions, d8s mêmes immunités en ma-
tière d'immigration, dtenregistrement des étrang8rs, d1obliga-
tions militaires ou de prestations analogues et des m0mes f3c:·.~
lités en matière de c/lange et de déplacements, que celles
accordées par les Etats contractants aux rEprésentants, fonc-
tionnair3s et employés de rang comparable d'autr3s Etats
contractants •

.fiR T I c.h.J__2b.-
Les dispositions de l'Article 21 slappliquent aux personnes

participant aux instances qui font l!objet da la présente Convention
en qualité de parties, d1agents, de conseillers, d1avocats, de té-
moins ou d'experts, l'alinéa (b) ne s'appliquant toutefois qu'à leurs
déplacements et è leur séjour dans le pays aD se déroule la procédure~

~l~h~23~-
(1) Les archives du Centre sont inviolables oD qu'elles se trouvent.

(2) Chaque Etat contractant accorde au Centre pour ses communica-
tions officielles un traitement aussi favorable qu'aux autras insti-
tutions internationales.

hflT l CLL_2...4_~_-

(1) Le Centrs$ ses avoirs, ses biens et ses revenus ainsi que ses
opérations autoris§es par la pr~s8nte Convention sont exonérés de
tous impôts et droits de douane. Le Centre est également exempt d9
toute obligation relative au recouvrement ou au paiement d'impôts ou
da droits de douane!

(2) Aucun impôt n'est pr§lev§ sur les indemnités payées par le
Centre au Président ou aux membres du Conseil Administratif ou sur
les traitements, émoluments ou autres indemnités payés par le Centre
aux f 0nction nair e sou e mplo y §s duS e c ré ta i: .:i. a t , sa u f si 18s b :3 n é fie i.ai-
res sont ressortissant du pays où ils exercent leurs fonctions.

(3) Aucun impôt ntést prélev§ sur les honoraires ou indemnités
versés aux personnes agissant en qualité de conciliateurs, dtarbitr~s
ou de membres du Comité prévu è llArticle 52, alin6a (3), dans les
instances qui font l'objet de la présente Convention5 si cet impôt
n'a d'autre base juridique que le lieu où se trouve le Centre, celui
aD se déroule l'instance ou celui aD sont payés lesdits honoraires
ou indemnit§s~

CHA PIT R E II

DE LA COMPETENCE DU CENTRE

ARTICLE ~~-
(1) La compétence du Centre s'étend aux différends d'ordre jux~di-

que entre un Etat contractant (ou telle collectivitci publique ou tel
organisme d~pendant de lui qu'il désigne au Centre) et le ressortis-
sant d'un autre Etat contractant qui sont en relation directe avec
un investissement et que l~s parties ont consenti paf écrit à soumet-
tre au Centre. Lorsque les parties ont donné leur cons3ntement, aucunu
d'elles ne peut le retirer unilatèralement.

.../ ...
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(2)

-, )a

Il Res sort i ssan t d'un autre Etat con t ract an t Il s :~gni fie :

toute personne physique qui pGssède la nationclit§ J'un Etat
contractant autre que l'Etat partie au diffirend à la date à

·laqUelle les parties ont consenti ~ soumettre la diff~r8nd ~
la conciliation ou à l'arbitrage ainsi qu'à la date à laquelle
la requ€te a 6té erlregistrée conform§ment ~ l'Article 28,
alinéa (3) ou à l'Article 36, alinéa (3), à l'exclusion de tou~
te personne qui, à l'une ou à l'autre de ces dat3s, possède
également la nationalité de l'Etat contractant partie au diffé-
rend ;

b) toute personne morale qui possède la nationalité d'un Etat
contractant autre que llEtat partie au différend à la date à
laquelle les parties ont consenti à soumettre 10 difffrend à
la conciliation ou à l'arbitrage et toute personne morale qui
poss~d8 la nationalité de llEtat contractant partie au diffé-
rend à la même date et que les parties sont convenuas, aux fins
de la présente Convention, de considérer comme ressortissant
d'un autre Etat contractant en raison du contrôle exercé sur
elle par des intérêts étrangers~

(3) Le consentement d'une collectivité publique ou dlun organisme
dépendant d'un Etat contractant ne peut atre donné qu'après approba-
tion par ledit Etat, sauf si celui-ci itidique au Centre que cette
approbation n'est pas nécessaire~

(4) Tout Etat contractant peutr lors de sa ratification, de son
acceptation ou de son. approbation de la Convention ou à toute date
ult~ricur8, faire connaître au Centre la ou les catégories de diffé-
rends qu'il considérerait comme pouvant @tre soumis ou non à la compt-
tance du Centre. Le Secrétaire Général transmet immédiate~8nt la noti-
fication à tous les Etats contractants. Ladite notification ne consti-
tue pas le consentement requis aux termes de llalinéa (1).

MTJJ L s_2..6...!.-
Le consentement des parties à l'arbitrage dans 18 cadre de la

présente Convention est, sauf stipulation contraire, considéré comme
impliquant renonciation è llexercice de tout autre recours. Comme
condition à son consentement è l'arbitrage dans le cadre de la pré-
sente Convention, un Etat contractant peut exiger que les recours
administratifs ou judiciaires internes soient épuisés •

.ARTICLUI~.-
(1) Aucun Etat contractant n'accorde la protection diplomatique ou

ne formule de revendication internationale au sujet dlun différend
que l'un de ses ress8rtissants et un autre Etat contractant ont conS2n-
ti è soumettre ou ont soumis à l'arbitrage dans le cadre de la pr§sen-
te Convention, sauf si l'autre Etat contractant ne se conforme pas à
la s8nt~nce rendue à lloccasion du différend.

(2) Pour l'application de l'alinéa (1), la protection diplomatique
ne vise pas les simples démarches diplomatiques tEndant uniquement
è faciliter le règlement du diffjrend~

.../ ...
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CHA PIT R E III

DE LA CONCILIATION

SECTION 1

De la Demande en Conciliation
.f\B T I.f..LE 2 ~~-

(1) Un Etat contractant ou le ressortissant d'un Etat con-cractant
qui désire entamer une procédure de conciliation doit adresser par
écrit une requ§te è cet effet au Secrétaire Gén6ra~ lequel envoie
copie è l'autre partie.

(2) La requêta doit contenir des informations concernant l'objet
du différend, l'identité des parties et laur consente~ent è la conci-
liation conformément au règlement de procédure relatif è l'introduc-
tion des instances de conciliation et d'arbitrage.

(3) Le Secré-caire Ginèral doit snregistrer la requ~te sauf s'il
estime au vu d8s informations contenues dans la r8qu~te que le diffé-
rend excède manifestement la compétence du Centre. Il doit immédiate-
ment notifier aux parties 11enregistrement ou le refus d'enregistre-
ment~

2~JT ION _?
De la Constitution de la Commission de Conciliation

.~_RTl CLs.~_~~-
(1) La Commission de conciliation (ci-après dénommée la Commission)

est constituée dès que possible après enregistrement de la requ~te
conformément è l'Article 28.

(2) a) La Commission se compose d'un conciliateur unique ou d1un
nombre impair de conciliateurs nommés confor~ém8nt à l'accord des
parties.

b) A défaut d'accord entre les parties sur le nombre de concil~a-
-ceurs et leur mode de nomination, la Commission comprend trois conci··
liateurs ; chaque partie nomme un conciliateur et le troisi~me, qui est
le pr6sidsnt do la Commission, est nommé par a ccord des parties.

A.RT tCJ- ..~~ 3~!k..-
S~ la Commission nia pas été constituée dans les 90 jours sui-

vant la notification de ltonregis-crement de la requ~-c8 par le Secré-
taire Général conform~ment ~ l'Article 28, alinéa (3) ou dans tout autx2
délai convenu par les parties, le Pr§sident, è la demande de la par-
tie la plus diligente et, si possible, apr~s consultation des paxties
nomme le conciliateur ou les conciliateurs non encore désignés.

h~flUJ;.~_s~3J~.-
(1) Les conciliateurs peuvent ~tre pris hors de la liste des conci-

liateurs, sauf au cas de nomination par le Pr§sident prévu à l'Arti-
cle 30.

(2) Les cdnciliateurs nommés hors de la liste des conciliateurs doi-
vent posséder les qualités prévues è l'Article 14, alinéa (1) •

.../ ...
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9
S E&~T.I..Q.N..._~

De la Procédure devant la Commission
.A~RTI_Ç~~!~}_2~~"-

(1) La Commission est juge de sa compétence.

(2) Tout d~clinatoire de compétence soulevé par l'une des parties
et fondé sur le motif que la différend n'est pas de la compétence du
Centre ou, pour toute autre raison, de celle de la Commission doit
être ex a.s i n é par la Commission qui décide s' il doit ê t re tr-a.it é comme
une quest~on préalablo ou si son examen doit être joint à celui des
questions de fond •

.6...Fi.T}C~~))_~.-

Toute procédure de conciliation est cbnduite conformément aux
dispositions de la présente Section et, sauf accord con-traire des
parties, au Règlement de Conciliation en vigueur à la date à laquelle
elles ont consenti à la conciliation. Si une question de proc§dure non
prévue par la présente Section ou le Règlement de Conciliation ou tout
autre règlement adopté par les parties se pose, elle est tranchée par
la Commission.

A R LLÇh.J~~A_~.-
(1) La Commission a pour fonction d'éclaircir les points en litige

entre les parties et doit s'efforcer de les amener à une solution
mutuellement acceptable. A cet effet, la Commission peut à une phas8
quelconque de la procédure et à plusieurs reprises r8commander aux
parties les termes d'un r~glem8nt. Les parties doivent collaborar de
bonne foi avec la Commission afin de lui permettre de remplir S2S

fonctinns et doivent tenir la plus grand compte da ses r8commandat:Lons.

(2)Si les parties se mettent d'accord, la Commission rédige un proc~s-
verbal faisant l'inventaire des points 8n litige et prenant acte de
l'accord des parties. Si à une phase quelconque de la proc§dure, la
Commission estime qu'il n'y a aucune possibilit§ d'accord entre 18s
parties$ elle clat la procédure et dresse un procès-verbal constatant
que le différend a §té soumis à la conciliation Dt que les parties
nlont pas abouti à un accord. Si une des parties fait défaut ou s'abs-
tient do partic~per è la procédure, la Commis~ion clat la proc6dUIe
et dresse un prucès-verbal constatant qu'une des partiss a fait d~faut
ou s'est a~stenue de participeI à la procédure.

__~RT l CLs.._3j__~o-
Sauf accord contraire des parti8s$ aucune d'sIlas ne pout, à

l'occasion d'une autre proc~dure se déroulant devant des arbitres, un
tribunal ou de touto autre mani~re, invoquer les opinions exprimées,
les déclarations ou les offres de règlement faites par l'autre partie
au cours de la procédure non plus que le procès-verbal ou les rGcomman-
dations de la Commission.

.../ ...
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CHA PIT R E IV

DE L'ARBITRAGE

.~_~JJJ..PJLJ.
De la Demande d'arbitrage

AB]l1=..L.E_)J~_•.-
(1) Un Etat contractant ou le r3ssc~tissant d'un Etat contractant

qui d~s~re entamer une procédure d'arbitrage doit adrasser par §crit
une requô t e à cet e f'f'ut au Sscrs-caire G6néral, Le quc L en envoi e copie
à l'autre partie.

(2) La requête doit contenir des informations concernant l'objet
du diff6rGnd, l'identité dcis parties et leur cons8n~ement à llarbitra-
ge conformément au règlement Je procédure relatif ~ l'introduction dss
instances de conciliation et d'arbitrage.

(3) Le Secrétaire Général doit enregistrer la requB-ce sauf s'il esti-
me au vu des informations cont2nuas dans la requats que le différend
excède manifestement la compétence du Centre. Il doit immédiatement
notifier aux parties l'enregistrement ou le refus d'enregistrement.

SECT IQJL_2.
D6 la Constitution du Tribunal

~RTICLE 3L~-
(1) Le Tribunal arbitral (ci-après cl~nomme le Tribunal) est consti-

tué d~s que possible après enregistrsment de la requête conform~ment
à l'Article 36.

(2) (a) Le Tribunal se compose d'un arbitre unique ou d'un nombre
impair d!arbitres nommés confor0i~3nt è l'accord des partias.

(b) A défaut d'accord entre les parties sur 18 nombre des arbi-
tres et leur mode de nomination, le Tribunal comprend trois
arbitres; chaque partie nomme un arbitr; 3t le troisi~mc,
qui BSt le Président du Tribunal, sst no~mé par accord des
parties.

ARJ l CL..L) 8_!..-

Si le Tribunal n'a pas 6té constitué dans les 90 jours suivant
la notification de l'enregistrement de la rnqu~t2 par 1~S8crétaire
Général confor~ém8nt à l'Article 36, alin§a (3) ou dans tout sutze
dcilai convenu par les partias, le Président, è la dEmanda de la par-
tie la plus diligente et, si possible, après consultation des partiss,
nomme l'arbitre ou les arbitres non encore désignés. Las arbitres nom-
més par le Président conformément aux dispositions ~u présGnt Articls
ne doivent pas être ressortissants de l'Etat contractEnt partie au
diff6rand ou de l'Etat contractant dont 10 ressortissant est partie
au diffêrend.

A..RTICLE 32..!.-
Les arbitres composant la majorité doivent être ressortissants

d'Etats 2utres que ItEtat contractant partie au différend et que
l'Etat contractant ddn~ le rL3sortissant est partie au diff~t~nd ;
§tant entendu néanmoins que cette disposition ne s'appliqui ~~s si~
d'un commuh acc~rd, les parti8s d6sign8nt Itarbitre uniqueo6/~hacun
des m~mbr8s du Tribunal. .,./:--.. ..

-:. ,. >~
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11
ARTI_~_E__~p_~-

(1) Les arbitres peuvent ttre pris hors de la liste des arbitr8L,
sauf au cas de nomination par le Président prévu à ltArt~cle 38.

(2) Les arbitres nOGm§s hors de la liste dos arbitr8s doivent poss~-
dsr les quallt~s pr~vu8s à llArticle 14, alinéa (1).

:?~_~IJJ)}J__~.
Des Pouvoirs et des Fonctions du Tribunal

.6.B_I.LÇJ.E_~4J~._-
(1) Le Tribunal est juge de sa compétence.
(2) Tout d6clinatoire de compttence soulevé par llune des parties

et fondé sur 18 motif que le différend n1est pas de la compétence du
Centre ou, pour toute autre raison, de celle du Tribunal doit être
examiné par le Tribunal qui décide stil doit gtre trait~ comme ques-
tion pr6alable ou si son examen doit être joint à celui des questions
d3 fond.

f, RTl Ç.~_~3_?.:.-
(1) Le Tribun31 statue sur le diffdrend conformément aux règles de

droit adoptées par 18s parties. Faute d'accord entre les parties, IB
Tribunal applique le droit de llEtat contractant partie au diff§r3nd
- y compris les régIes relatives aux conflits de lois - ainsi que les
principes de droit international en la mati~re.

(2) Le Tribunal ne peut refuser de juger sous pr6texte du silence
ou de l'obscuritj du droit.

(3) Les dispositions des alinéas précédents ne portent pas atteinte
à la faculté pour la tribunal~ si les partias en sorit d'accord, d8
statuer ex aequo et bono~

liRJ.I CL_E__4)~._-
Sauf accord contraire d~s parti2s, la Tribunal s'il l'estime

néc8ssaircf peut è tout moment durant les d6bats :
a) dem2nd8r aux parties de produire tous documents ou autres

moyens de preuve, et
b) SB transporter sur les lieux et y procèder à telles snquetes

qu'il estime nécBssaires~

ARJJ~Ç.1-J~__4.4~•.-
Toute procGdure d'arbitrage est conduite conformément auX dispo-

sitions de la présante S8ction et, sauf accord contraire des partiss,
au Règlement d'Arbitrage en vigueur è la date è laqualle elles ont
consenti è l'arbitrage. Si uns question de proc~dur8 non prévue par la
pr&sente Section ou le R~glement d'Arbitrage oU tout autre règlement
aclopté par 13s parties se posa, elle est tranchée par le Tribunal.

&~TICLE 4 5_~",-
(1) Si llun~ dES parties fait défaut ou slabstient de faire valoir

ses moyens, aIle n'est pas pour autant réputée acquiescer auX préten-
tions dE llautre partie.

• 0 • / ." ••

...;;'.-.,;,;.; .. , ...••.-.,."..:..>:-, ....•.•..•;..,;.;....,;,..,....-.._..;..l.....,~••...~,\;,.:;..::..>;,'.': ::..,;,. .~,..;~.-.-.:...:._"
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(2) Si l'une des parties fait défaut ou _'abstient de faire valoir
ses moyens à tout moment de la procédure, l'autre partie peut deman-
der au Tribunal de considérer les chefs de conclusions qui lui sont
aoumises et de rondre Sa sentence. Le Tribunal doit, en notifiant ~ la
partiê défaillante la demande dont il est saisi, accorder à celle-ci
un délai de gr§c6 avant de rendre sa senterlce, à moins qu'il ne soit
convaincu que ladite partie n'a pas l'intention de comparaître ou de
faire valoir ses moyens.

ARTICLE ~~~-
Sauf accord contraire des parties, le Tribunal doit, à la requê-

te de l'une d'elles, statuer sur toutes demandes incidentes, addition-
nelles ou reconventionnelles se rapportant directement à l'objet du
différend, à condition que ces demandes soient couvertes par le consen-
t8~8nt des parties et qu'elles relèvent par ailleurs de la compétence
du Centre.

ARTICLE 47.-
Sauf accord contraire des paIties, le Tribunal peut, s'il estime

que les circonstances l'exigent, recommander toutes mesures conserva-
toires propres à sauvegarder Iss droits des parties.

SECTIDrJ 4
De la Sentence

ARTICLE 48~-
(1) Le Tribunal statue sur toute question à la majorité des voix de

tous ses membres.

(2) La sentence est rendue par écrit ; elle est signée par les mem-
bres du Tribunal qui so sont prononcés en sa faveur~

(3) La sentence doit répondre à tous les chefs de conclusions soumi-
ses au Tribunal et doit être motivée.

(4) Tout membre du Tribunal peut faire joindre à la sentence so~t
son opinion particulière - qu1il ~artage ou non l'avis de la majorit~-
soit la mention de son dissentim8nt~

(5) Le Centre ne publie aucune sentence sans le consentement des
partie8~

ARTICLE 49.-
(1) Le Secrétaire Général envoie sans délai aux parties copies cer-

tifiées conformes de la sentence. La sentence est réputée avoir été
rendue le jour de llenvoi desdites copies.

(2) Sur requête d'une des parties, à présenter dans les 45 jours de
la sentence, le Tribunal peut, aprés notification à l'autre partie~
statuer sur toute question sur laquelle il aurait omis de se pronon-
cer dans la sentence et corriger toute erreur matérielle contenue
dans la sentence. Sa décision fait partie intégrante de la sentence
et est notifiée aux parties dans les mêmes formes que celle-ci. LeS
délais prévus è l'Article 51, alinéa (2) et è l'Article 52, alinéa (2)
courent è partir de la date de la d6cision correspondante~

•• -. /: •• ,4
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SECTION 5,

De l'Interprétation, de la Révision et de l'Annulation
de la Sentence

~RTIC~E 50~-
(1) Tout différend qui pourrait s'élever entre 18s parties concer-

nant le sens ou la portée de la sentence peut faire l'objet d'une
demande en interprétation adressée par écrit au Secrétaire Général
par l'une ou l'autre des parties.

(2) La demanda est, si possibla, soumise au Tribunal qui a Gtatué~
En cas d'impossibilité, un nouveau Tribunal est constitué conformément
à la Section 2 du présent Chapitre. Le Tribunal peut, s'il estime que
les circonstances l'ëxigent, décider de suspendre l'exécution de la
sentence jusqu'à ce qu'il se soit prononcé sur la demande en interpré-
tation.

8RTICLE 51.-
(1) Chacune des parties peut demander, par écrit, au Secrétaire

Général la révision de la sentence en raison de la découverte d'un
fait de nature à exercer une influence décisive sur la sentence, à con··
dition qu'avant le prononcé d9 la sentence ce fait ait été inconnu du
Tribunal et de la partie demanderesse et qu'il n'y ait pas eu, de la
part de celle-ci, faute à l'ignorer.

(2) La demande doit être introduite dans les 90 jours suivant la
découverte du fait nouveau et, en tout cas, dans les trois ans suivant
la date de la sentence.

(3) La demande est, si possible, soumise au Tribunal ayant statué.
En cas d'impossibilité, un nouveau Tribunal est constitué conformément
à la Section 2 du présent Chapitre.

(4) Le Tribunal peut, siil estime que les circonstances l'exigent,
décider de suspendre l'exécution de la sentence jusqu'à ce qu'il se
soit prononcé sur la demande en révision. Si, dans sa demande, la
partie en cause requiert qu'il soit sursis à l'exécution de la senten-
ce, l'exécution ast provisoirement suspendue jusqu'à ce que le Tribu-
nal ait statué sur ladite r8qu~te.

ARTICLE 52~-
(1) Chacune des parties peut demander, par §crit, aU Secrétaire Géné-

ral l'annulation de la sentence pour l'un quelconque des motifs sui-
Vants

a) vice dans la constitution du Tribunal;
b) excès de pouvoir manifeste du Tribunal ;
c) corruption d'un membre du Tribunal;
d) inobservation grave d'une règle fondamentale de procédure
e) défaut de motifs.

(2) Toute demande doit être formée dans les 120 jours suivant la
date de la sentence, sauf si l'annulation est demandée pour cause de
corruption, auquel cas ladite demande doit être présentée dans les
120 jours suivant la découverte de la corruption et, en tout cas, dans
les trois ans suivant la date de la sentence.

. .. 1~..
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(3) Au reçu de la demandg, le Président nomme immédiate~ent parmi
las personnes dont les nums figurent sur :a liste des arbitres, un
Comité ad hoc de trois membres. Aucun mambre du dit Comité ne peut
être choisi parmi lss membres du Tribunal ayant rendu la sentence, ni
posséder la m~m8 nationalité qu'un des inambres dudit Tribunal ni celle
de If Etat partis au différend ou de l'Etat dont le ressortissant est
partie au differend, ni avoir été désigné pour figurer sur la liste
des arb~tres par l'un desdits Etats, ni avoir rempli les fonctions de
conciliateur dans la mrme affaire. Le Comité 8St habilité à annuler
la sontence en tout ou en partie pour l'un des motifs énumirés ~
l'alinéa (1) du pr~s8nt Article.

(4) Las disposition~ des Articles 41-45, 489 49, 53 et 54 et des
Chapitres VI et VII s'appliquent mutatis mutandis ~ la procédure
d8vant la Comité.

(5) Le Comité peut, sril estime que les circonstances l'eXigent,
décider ds suspendre l'exécution de la sentence jusqu'à ce qu'il se
Soit prononc~ sur la dalnande en annulation. Si, dans sa demande, la
partie sn cause requiert qu'il soit sursis è l'exécution de la senten-
ce, l'exécution est provisoir2inent suspendue jusqu'à ce que le Comité
ait statué sur ladite requête.

(6) Si la sentence est déclarée nulle, le différend est è la requête
de la pa~tie la plus diligente, soumis à un nouveau Tribunal constitus
conformément à la Section 2 du présent Chapitre.

SECI10lLè.
De la Reconnaissance et de l'Exécution de la Sentence

ARTICLf __~}_~-
(1) La sentence est obligatoire à l'égard des parties et ne peut

!tre l'objet d'aucun appel ou autre recours, à l'exception de ceux
prévus à la présente Convention. Chaque partie doit donner effet à la
sentence conformément à ses termes, sauf si l'exécution en est suspen-
due en vertu des dispositions de la présente Convention.

(2) Aux fins de la présente Section, une "sentence" inclut toute
décision concernant l'interprétation, la révision ou l'annulation de
la sentence prisa en vertu des Articles 50, 51 ou 52 •

.&.'..LlCLJ __~~~LL.~-
(1) Chaque Etat contractant reconnaît toute sentence rendue dans le

cadre de la présente Convention comme obligatoire et assure l'ex~cu-
t~on sur son territoir9 des obligations pécuniaires qua la sentence
impose comme s'il s'agissait d'un jugement définitif d1un tribunal
fonctionnant sur le territoire dudit Etat. Un Etat contractant ayant
une constitution fédérale peut assurer l'exécution de la sentence par
l'entremise de sas tribunaux f6déraux at prévoir que ceux-ci devront
cons~d6rer une toIle s3ntence comme un jugement définitif des tribu-
naux de liun des Etats fédérés.

(2) Pour obtenir la reconnaissance de l'exécution d1une sentence
sur le territoir3 d'un Etat contractant, la partie intéressée doit en
présenter copie certifiée conforme par le S8crétaire Général au tribu-
nal national comp6tent ou è toute autre autorité que ledit Etat
contractant aura désigné è cet effet. Chaque Etat contractant fait sa-
voir au Secrétaire G6néral le tribunal comp~tent ou les aut6rités
qu'il désigne è cet eff~t et le tient informé des changements éventu91s.

_ ......••~-
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(3) L'exécution est régie par la législation concernant l'exécution
des jugements en vi~~eur dans l'Etat sur le territoire du~uel on
cherche à y procéder.

ART IC!-_E__51i~!.-

Aucuns des dispositions de l'Article 54 ne peut être interpré-
tée comme faisant e xcept i on au d roic ~;n v i que ur dans un Etat c ontrac-«
tant concernant l'immunité d'exécution dudit Etat ou d'un Etat étran-
ger.

CHA PIT R E V

DU REMPLACEMENT ET DE LA RECUSATION DES CONCILIATEURS
ET DES ARBITRES

A R TJ_ÇJ!~.?.~~..•-
(1) Une fois qu'une Commissi6n ou un Tribunal a été constitué et la

procédure engagée, sa composit~on ne peut être modifiée. Toutefoisp

en cas de décès? d'incapacité ou de démission d'un conciliateur ou
d'un arbitre, il est pourvu à 16 vacance selon les dispositions du
Chapitre III, Section 2 ou du Chapitre IV, Section 2.

(2) Tout membfe d'une Commission ou d'un Tribunal continue à remplir
ses fonctions en cette qualité nonobstant le fait que son nom n'appa-
raisse plus sur la liste.

(3) Si un conciliateur ou un arbitre nomm6 par une partie d~mission-
ne sans l'ass9ntiment dB la Commission ou du Tribunal dont il est mem-
bre, le Pr§s~d8nt pourvoit à la vacance en prenant un nom sur la liste
appropriée.

AB} lçJ-.s~~.I-,-
Une partie peut demander è la Commission ou au Tribunal la r§cus~-

tion d'un da ses IDombres pour tout motif impliquant un défaut manifes-
te des qual~t§s requises par l'Article 14, alinéa (1). Uns partie à uns
proc6dure d'arbitrage peut, en outr3, demander la récusation d'un arb~-·
tre pour le motif qu'il ne remplissait pas les conditions fixèes à la
S8ction 2 du Chapitre IV pour la nomination au Tribunal Arlliitral•

.8B.T)JL E__ ?JL-,-
Les au tres m 8 mbres d G J. a Co miTI'iss:.0 n 0 u duT ri bu nâ L, selon le

cas, se prononcont sur toute demande en récusation d'un conciliateur
ou d'un arbitre. Toutefois, en cas de partage §gal des voix, ou si
la demanda en récusation vise un conciliateui ou un arbitre unique ou
une majorité de la Commission ou du Tribunal, la décision est priSE
par le Président. Si le bien-fondé de la demanda est r8connu~ la
conciliateur ou l'arbitre visé par la décision est :emplacé conformé-
ment aux disposition du Cha~itre III, Section 2 ou du Chapitre IV,
Section 2.

o •.• / •••
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lUCHA PIT R E VI

DES FRAIS DE PRO~EDURE
[\ RT r eL E 5 ~'. -

Les redevances dues par les parties pour Itutilisation des servi
c~s du Centre sont fixées par le Secrétaire Gén§ral conformément aux
règleuI8nts adoptés en la mati~re par le Conseil Administratif.

ART Ii=l:.C~6~O~!.-
(1) Chaque Commission et chaque Tribunal fixe les honoraires et

frais de ses m3mbres dans les limites qui sont définies par le
Conseil Administratif et après consultation du Secrétaire Général.

(2) Nonobstant les dispositions de l'alinéa précédent, les parties
peuvent fixer par avancB~ en accord avec la Commiss~on ou le Tribunal,
les honoraires et frais de ses membres.

p.RTlCLE__6J_~.-
(1) Dans le cas dfune procédure dB conciliation les honoraires et

frais des m~mbrBs de la Commission ainsi que les redevances dues pour
l!utilisation des services du Centre sont support6s è parts égales
par las parties. Chaque partie supporte toutes Iss autres dépenses
~ulelle expose pour les besoins de la proc~dure.

(2) Dans l~ cas d'une proceDure d'arbitrage le Tribunal fixe, sauf
accord contraire des parties, le montant des dépenses exposées par
elles pour los besoins de la procédure et décide des modalités de
r§part~tion et da paiement des dites dépenses, des honoraires et frais
d2s m3mbrss du Tribunal et des r~davances dues pour l'utilisation des
services du Centre. Cette décision fait partie intégrante de la sen-
tence.

CHA PIT R E VII

DU LIEU DE LA PROCEDURE
[)RTl C~J~_6_2_!,.-

Les procédures de conciliation et dtarbitrage se déroulent au
siège du Centre, sous réserve des dispositions qui suivent.

ART lCLE 6.h- 't;;/

Si 18s parties en d6cident ainsi, les procédures de concilia-
tion et d!arbitrage peuvent se d§rouler

al soit au siège de la Cour Permanente d'Arbitrage ou de toute au-
tre institution appropri6e, publique ou priv~e, avec laquolle le
Centre aura conclu des arrangements à cet effet ;

b) soit en tout autre lieu approuvé par la Commission ou le Tr~bu-
nal apres consultation du Secrétaire Général.

.../ ...
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CHA PIT R E VIII

DIFF:RENDS ENTRE ETATS CONTRACTANTS

~BD[L[.~4_!..••
Tout diffé~2nd qui pourrait surgir entre IFS Etats contractsnts

quant ~ ll~nterpr§tation ou llapplicDtion ds la présente Convention
et qui ne sarait pas résolu à l'amiable Ast port~ devant le Cour
Internat~cnals dB Justice à la d8mande da toute partie au différend,
~ moins que les Etats intGressés na conviennent d1une autre méthode
de règlement.

CHA PIT R E IX

A j'vi END E i''iEN TS

ART l C~E_~§_~~.~-
Tout Etat contractant peut proposer des amendements è la présen-

te Convention. TOllt texte dlam8nd~ment doit §tre communiqué au Secr~-
taire Général 90 jours au moins avant la réunion du Conseil Administra-
tif au cours de laqu311e ledit a~lencl8ment doit 8tre examiné, et doit
~tre immédiatement transmis par lui è tous les membres du Conseil
Administratif.

ARTICLE 6~~-
(1) Si le Conseil Administratif le décide à la majorité des deux

tiers ds ses m3mbres, l'amendement proposé est distribué ~ tous Etats
contractant aux fins de ratification, d'acceptation ou d'appr6bation.
Chaque amendsment entre en vigueur 30 jours après l'envoi par le d6po-
sitaire de la présente Convention d1une notice adressée aux Etats
contractants les informant que tous les Etats contractants ont ratj~i~:
accepté ou approuvé l'amendement.

(2) Aucun amendement ne peut porter atteinte aux droits et obliga-
tions d1un Etat contractant1 d!une collectivité publique ou d'un
organisme dépendant de lui ou d'un de ses ressortissants, aux termes
d8 la présenta Convention qui découlent d'un consentement ~ l~ compé-
tence du Centre ~onné avant la date dlentrée en vigueur dudit amsnde-
mont.

CHA PIT REX

DISPOSITIONS FINALES

AR.lLCLE 6J~_'4-
La présente Convention est ouverte à la signature des Etats mem-

bres de la Banque. Elle est également ouverte à la signature de tout
autre Etat partie au Statut de la Cour Internationale de Justice que
la Conseil Administratif, à la majorité das deux tiers de ses membres,
aura invit' à signer la Conv8ntion~
.6..RT1 CL E...Jl~_-.

(1 )La présente Convention est soumise à la ratificatio~, ~ llaccep-
tation ou à llapprobation des Etats signataires conformément ~ leurs
procédures constitutionnelles.

. .. 1."-.~
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(2) La présente Convention entrera en vigueur 30 jours apres la
date du d§p6t du vingtième instrument de ratification, d'acceptation
ou d'approbation~ A l'égard de tout Etat déposant ult§ri8ur~ment son
instrument de ratification, d'acceptation du d'approbation, elle
entrera en vigueur 30 jours après la date dudit dépôt •

.AJE.I.CJ:.~ _6~9_~,-
Tout Etat contractant doit prendre les mesures législatives ou

autres qui sera~ant nècessaires en vue de donner effet sur son terri-
toire aux dispositions de la présente Convention.

P. RTl CLs. __"LQ••. -
La pr6ssnte Convention s'applique à tous les t3rrito~r8s ~ulun

Etat contractant représente sur 19 plan international, à l'exception
dB caux qui sont exclus par ledit Etat par notification adressée aU
dépositaire de la présente Convsntion soit au mom8nt~do~la ratifica-
tion, de l'acceptation ou de l!approbation, soit ultérieurement.

A R__r l C ~_~_~L._-
Tout Etat contractant peut dénoncer la présente Convention par

notification adressée au dépositaire de la présente Convention. La
d§nonciation prend effet six mois après réception de ladite notifica-
tion.

A RJ}S:1:~__·U~_!..-
Aucune notification par un Etat contractant en vertu des Arti-

cles 70 et 71 ne peut porter atteinte aux droits et obligations dudit
Etat, d'une collectivité publique ou d1un organisme d§pend~nt de lui
ou d'un de S8S ressortissants, aux termes de la présente Convention
qui découlent d'un consenter,lEnt à la compétence du Centre donné p8r
l'un d'eux antérieureMent à la récept~on de ladite notification par
le dé p osLt ai.r-e •

.AB.! r C_L~LJ_3.".".-
Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation

de la prés8nt~ Convention et de tous amendements qui y serai8nt appor-
tés seront d6posés auprès de la 3anque, laquelle agira on qualité de
dépositaire de la présente Conv8ntion~ Le dépositaire transmettra des
copies d3 la présente Convention certifiées conformos aux Etats mem-
bres de la Banque et à tout autre Etat invité à sign~r la Conv8nt~on.

ARJ~)C,1E. 74 ._-
L6 dépositaire enregistrera la présente Convention auprès du

Secrétariat des Nations Unies conformément à l'article 102 de la
Charte des Nations Unies et aux Règlements y afférents adoptés par
l'Assemblée Génbrale •

.ARTICLE ~-
Le dépositaire donnera notification à tous les Etats signata~-

res des informations concernant :
a) les signatures conformément à l'Article 67

b) le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation ou
d1approbation conformément à llArticle 73

.../ ...
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c) la date d'entrée en vigueur de la présente Convention conformé-
ment ~ l'article 68

d) les exclusions de l'application territoriale conformément ~
l'article 70 ;

e) la date d'entrée en vigueur de tout amendement à la présente
Convention conformément à l'article 66 ;

f) les dénonciations conform~ment à l'article 71.
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